
                                               Zudausques, le 5 juillet 2020 

 

Objet : Compte rendu de la commission fêtes – cérémonies – lien 

associatif – développement sportif le 1 juillet 2020 à 18h00 – salle 

d’honneur - 

Présents : Arnaud Denis, Michael Huyghe, Lucie Masson, Anne-Gaëlle 

Gawlowicz, Didier Bée, Arminda  Giovacchini, Ludovic Ribreux. 

Ordre du jour :  

- La ducasse 

- Les conventions de partenariat avec la municipalité 

- Les manifestations du second semestre 

 

1°) Suite au confinement COVID-19, l’état autorise l’organisation de 

manifestations avec les règles du protocole sanitaire en vigueur. 

Il est donc décidé d’organiser la ducasse du 11 au 13 juillet 2020.  

Les forains qui attendaient notre accord se placeront à côté de 

l’estaminet du 7 au 14 juillet. 

L’association Festi Village de Zudausques s’occupera du moules-frites le 

samedi 11 juillet à 19h30 à l’estaminet. 

Le dimanche 12 juillet la municipalité : accueillera à 11h30 les nouveaux 

nés, organisera le lâcher de ballons à 16h00 et distribuera à 17h00 les 

tickets pour le manège. 

 



2°) Il a été décidé que Lucie Masson, Anne Gaëlle Gawlowicz et Ludovic 

Ribreux retravailleront les conventions de partenariat entre les 

associations et la municipalité. En effet celles-ci datent de 2014. A 

effectuer pour courant octobre. 

 

3°) Il a été décidé que l’ALSH 2020 sera dirigé par Anne-Gaëlle 

Gawlowicz. Et qu'il n’y aura pas de fête du centre cette année. 

Il a été décidé que la journée du 19 septembre serait maintenue. Elle 

devra contenir l’accueil des nouveaux arrivants, la présentation des 

associations locales et le repas de l’association de la sauvegarde du 

patrimoine.  

Il a été décidé que la première réunion du comité consultatif fêtes-

cérémonies et développement sportif aura lieu début septembre. 

Il a été décidé de maintenir la cérémonie du 11 novembre 2020. 

Concernant le week-end de la solidarité du 5 décembre, il a été décidé 

d’en débattre lors d’une réunion du comité consultatif fêtes-cérémonies 

et développement sportif. 

 

Débats clos à 19h15      Le rapporteur 

        L. Ribreux 

 


